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Vu la procédure suivante : 
  
  
Mme A...B...a demandé au tribunal administratif de Marseille de la décharger de 
l’obligation de payer six titres exécutoires émis à son encontre par application d’une 
convention qu’elle avait conclue le 1er février 2010 avec la commune de Fontvieille. Par 
un jugement n° 1105215 du 18 mars 2013, le tribunal administratif de Marseille a rejeté 
cette demande. 
  
  
Par un arrêt n° 13MA02242 du 13 février 2015, la cour administrative d’appel de Marseille 
a, sur appel de MmeB..., annulé ce jugement et les titres exécutoires émis par la 
commune de Fontvieille.  
  
  
Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 14 avril et 15 
juillet 2015 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, la commune de Fontvieille 
demande au Conseil d’Etat : 
  
  
1°) d’annuler cet arrêt ;  
  
  
2°) réglant l’affaire au fond, de rejeter l’appel de Mme B...; 



  
  
3°) de mettre à la charge de Mme B...la somme de 4 000 euros au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
  
  
  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
  
Vu le code de justice administrative ; 
  
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
  
- le rapport de M. François Lelièvre, maître des requêtes,  
  
  
- les conclusions de M. Gilles Pellissier, rapporteur public ; 
  
  
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Lyon-Caen, Thiriez, 
avocat de la commune de Fontvieille et à la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de Mme 
B...; 
  
  
  
  
1. Considérant qu’en vertu des règles générales de la procédure, le recours en cassation 
n’est recevable que contre une décision définitive à l’égard de laquelle aucune autre voie 
de recours et, notamment, celle de l’opposition, ne reste ouverte ; que les personnes à 
l’égard desquelles une cour administrative d’appel a statué par défaut ne sont ainsi 
recevables à se pourvoir en cassation contre l’arrêt les concernant qu’après l’expiration du 
délai de deux mois ouvert, en application des dispositions de l’article R. 831-2 du code de 
justice administrative, pour former opposition contre l’arrêt rendu ou, lorsqu’elles ont 
introduit un recours en opposition, que lorsqu’il a été statué sur ce recours ; que, toutefois, 
le pourvoi en cassation formé prématurément par l’une de ces personnes peut se trouver 
régularisé par l’expiration du délai d’opposition contre cet arrêt ; 
  
  
2. Considérant que la commune de Fontvieille à l’égard de laquelle la cour administrative 
d’appel de Marseille a statué par défaut dans un arrêt du 13 février 2015 a fait opposition, 
sur le fondement de l’article R. 831-1 du code de justice administrative, à l’arrêt la 
concernant le 15 avril 2015, soit dans le délai de deux mois ouvert pour former opposition ; 
qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que le pourvoi en cassation qu’elle a également 
formé contre ce même arrêt, le 14 avril 2015, est irrecevable ; 
  
  
3. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 



font obstacle à ce que soit mis à la charge de MmeB..., qui n’est pas la partie perdante 
dans la présente instance, le versement des sommes que demande, à ce titre, la 
commune de Fontvieille ; qu’en revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, 
de mettre à la charge de la commune de Fontvieille le versement d’une somme de 3 000 
euros à Mme B...au titre des mêmes dispositions ; 
  
  
  
  
D E C I D E : 
  
-------------- 
  
Article 1er : Le pourvoi de la commune de Fontvieille est rejeté. 
  
Article 2 : La commune de Fontvieille versera la somme de 3 000 euros à Mme B...au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la commune de Fontvieille et à Mme A...B.... 
  
  
  
  
Abstrats : 54-08-02-004-01 PROCÉDURE. VOIES DE RECOURS. CASSATION. 
RECEVABILITÉ. RECEVABILITÉ DES POURVOIS. - CAS OÙ LA VOIE DE 
L’OPPOSITION EST OUVERTE - IRRECEVABILITÉ DU POURVOI EN CASSATION 
TANT QUE LE RECOURS EN OPPOSITION PEUT ÊTRE INTRODUIT OU N’A PAS ÉTÉ 
JUGÉ - RÉGULARISATION DU POURVOI PAR L’EXPIRATION DU DÉLAI 
D’OPPOSITION [RJ1].  
  
54-08-03 PROCÉDURE. VOIES DE RECOURS. OPPOSITION. - ARTICULATION DU 
RECOURS EN OPPOSITION ET DU RECOURS EN CASSATION - IRRECEVABILITÉ 
DU POURVOI EN CASSATION TANT QUE LE RECOURS EN OPPOSITION PEUT 
ÊTRE INTRODUIT OU N’A PAS ÉTÉ JUGÉ - RÉGULARISATION DU POURVOI PAR 
L’EXPIRATION DU DÉLAI D’OPPOSITION [RJ1].  
  
  
Résumé : 54-08-02-004-01 En vertu des règles générales de la procédure, le recours en 
cassation n’est recevable que contre une décision définitive à l’égard de laquelle aucune 
autre voie de recours et, notamment, celle de l’opposition, ne reste ouverte. Les 
personnes à l’égard desquelles une cour administrative d’appel a statué par défaut ne sont 
ainsi recevables à se pourvoir en cassation contre l’arrêt les concernant qu’après 
l’expiration du délai de deux mois ouvert, en application de l’article R. 831-2 du code de 
justice administrative, pour former opposition contre l’arrêt rendu, ou, lorsqu’elles ont 
introduit un recours en opposition, que lorsqu’il a été statué sur ce recours. Toutefois, le 
pourvoi en cassation formé prématurément par l’une de ces personnes peut se trouver 
régularisé par l’expiration du délai d’opposition contre cet arrêt. 
  
54-08-03 En vertu des règles générales de la procédure, le recours en cassation n’est 
recevable que contre une décision définitive à l’égard de laquelle aucune autre voie de 
recours et, notamment, celle de l’opposition, ne reste ouverte. Les personnes à l’égard 
desquelles une cour administrative d’appel a statué par défaut ne sont ainsi recevables à 



se pourvoir en cassation contre l’arrêt les concernant qu’après l’expiration du délai de 
deux mois ouvert, en application de l’article R. 831-2 du code de justice administrative, 
pour former opposition contre l’arrêt rendu, ou, lorsqu’elles ont introduit un recours en 
opposition, que lorsqu’il a été statué sur ce recours. Toutefois, le pourvoi en cassation 
formé prématurément par l’une de ces personnes peut se trouver régularisé par 
l’expiration du délai d’opposition contre cet arrêt. 
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93011 93012, T. pp. 487-881-883 ; CE, Section, 20 novembre 1992, Joseph, n° 114667, 
p. 417.  
 


